
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 6 octobre 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil  Municipal

s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle

du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame

Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La  convocation  a  été  adressée  aux  Conseillers  Municipaux  et  affichée  le  26
septembre 2025.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. Gilles MAILLARD, M. Karim DJILALI,
Mme Nora ZARLENGA, M. Olivier GOUSSET, Mme Priscilla BORGERHOFF,
Mme  Marie-Rose  GALMES,  Mme  Brigitte  JACQUEMIN,  M.  Eric  LANÇON,
M. Alain PONCET, Mme Myriam CHIAPPA KIGER, Mme Sidonie MARCHAL,
M. Eric MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. François CAYOT avec pouvoir à Mme Gisèle CUCHET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET avec pouvoir à M. Karim DJILALI
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET
M. Gilles BORNOT avec pouvoir à M. Eric MARCOT

Etaient absents :
M. Patrick TAUSENDFREUND
M. Mehdi MONNIER

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGEROFF

OBJET

GARANTIE D’EMPRUNT A LA SPL TERRITOIRE 25 - ZAC DE LA PETITE-
HOLLANDE - RÉAMÉNAGEMENT DE L’EMPRUNT SOUSCRIT AUPRES DE

LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Cette délibération a été affichée le : 

Conseil Municipal du 6 octobre 2025

8 octobre 2025



DELIBERATION N° 2025-06.10-13

GARANTIE D’EMPRUNT A LA SPL TERRITOIRE 25 -  ZAC DE LA PETITE-
HOLLANDE - RÉAMÉNAGEMENT DE L’EMPRUNT SOUSCRIT AUPRES DE LA
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Madame Marie-Noëlle BIGUINET expose :

Par délibération n°2022-04.07-7 du 4 juillet 2022, le Conseil Municipal a accordé
sa  garantie  d’emprunt  à  hauteur  de  80%  d’un  emprunt  de  7  200  000  €  (soit
5 760 000 €) souscrit par la SPL Territoire 25 auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations dans le cadre des travaux d’aménagement de la ZAC de la Petite-
Hollande.

Par  délibération  n°2025-07.07-4  portant  avenant  n°3  à  la  concession
d’aménagement, la Ville de Montbéliard a acté une prorogation de la ZAC de 4
années supplémentaires.

Aussi,  en concertation avec la collectivité,  la SPL Territoire 25 a sollicité  de la
Caisse des Dépôts et Consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de
nouvelles caractéristiques financières du prêt référencé en annexe à la présente
délibération, initialement garanti par la Ville de Montbéliard. 

Ce dernier,  qui  a pris effet  à la date du 15 juin 2025, a notamment pour effet
d’allonger la durée d’amortissement de 4 années supplémentaires, en adéquation
avec  la  durée  résiduelle  de  la  ZAC.  La  marge  appliquée  sur  livret  A  passe
également de 0.40% à 0.50%.

En conséquence, la Ville de Montbéliard est appelée à délibérer en vue d’apporter
sa garantie pour le remboursement du prêt réaménagé.  La présente garantie est
sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu  les  articles  L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu l'article 2305 du code civil ;

Article 1 : 

Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt
Réaménagée, initialement contractée par l'Emprunteur auprès de la Caisse des
dépôts et consignations, selon les conditions définies à l'article 2 et référencée à
l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées".

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de
la quotité indiquée à l'Annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement
des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou
différés,  y  compris  toutes commissions,  pénalités  ou indemnités  pouvant  être
dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires
qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé.
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Article 2 : 

Les nouvelles caractéristiques financières de la Ligne du Prêt Réaménagée sont
indiquées, pour chacune d'entre elles, à l'Annexe "Caractéristiques Financières
des  Lignes  du  Prêt  Réaménagées"  qui  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération.

Concernant la Ligne du Prêt Réaménagée à taux révisables indexée sur le taux
du Livret  A,  le taux du Livret  A effectivement appliqué à ladite Ligne du Prêt
Réaménagée sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt
Réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la date d'effet  de l'avenant
constatant  le  réaménagement,  et  ce  jusqu'au  complet  remboursement  des
sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 17/03/2025 est de 2,40 % ;

Article 3 :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne
du Prêt Réaménagée jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il  ne se serait  pas acquitté à la
date d'exigibilité.

Sur  notification  de  l'impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations,  le  Garant  s'engage  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour  son
paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et  sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 :

Le conseil  s'engage jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour en couvrir les charges.

Après avis des commissions compétentes, le Conseil Municipal réitère sa garantie
d’emprunt  à  la  SPL  TERRITOIRE  25,  sur  la  base  des  nouvelles  conditions
financières.

Pour : 33

Contre : 0

Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

VILLE DE MONTBELIARD 

Annexe à la délibération du Conseil Municipal en date du 06 /10/2025 

Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caisse des dépôts et consignations 
La City 4 rue Gabriel Plançon - 25044 Besançon cedex - Tél : 03 81 25 07 07 
bourgogne-franche-comte@caissedesdepots.fr 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
 

Emprunteur : 000424303 - TERRITOIRE 25 
 

 

 
N° Contrat 
initial (3) 

 

 
N° 

Avenant 

 
 
 

N° Ligne du prêt 

 
 

Montants 
réaménagés hors 
stock d'intérêts (1) 

 
Intérêt 

compensateur ou 
différé Refinancé 

(1) 

 
Intérêt 

compensateur ou
différé Maintenu 

(1) 

 
 

Quotité 
garantie 
(en %) 

 
 

Durée différé 
d'amortissement 

(nb Mois) 

Durée de 
Remboursement 

(nb Années) : 
Durée Phase 

amort 1 / 
amort 2 

 
 

Date 
prochaine 
échéance 

 
 
Périodicité 

des 
échéances 

Taux d'intérêt 
actuariel annuel 

en % 
phase amort 1 / 
phase amort 2 

(2) 

 
Nature du taux 

ou index 
Phase 1 / 
Phase 2 

Marge fixe 
sur index 

phase amort 
1 / phase 
amort 2 

(3) 

 
Modalité de 

révision 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

Taux de 
progressivité 
d'échéance 

appliqué 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

Taux de 
progressivité 
d'échéance 

calculé 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

 
Taux de 

progressivité 
d'amortissement 

(3) 

Taux prog. 
annuel 

plancher des 
échéances 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

- 175251 5486196 5 760 000,00 0,00 0,00 80,00 0,00 
8,00 : 

8,000 / - 
15/06/2026 A LA+0,500 / - Livret A / - 0,500 / - SR / - 0,000 / - 0,000 / - 0,000 -99,990 / - 

Total 5 760 000,00 0,00 0,00 
 

Ce tableau comporte 1 Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) dont le montant total garanti s’élève à : 5 760 000,00€ 
Montants exprimés en euros 
Périodicité : A (annuelle), S (semestrielle), T (trimestrielle) 
(1) Montants donnés à titre indicatif sous réserve de la comptabilisation des opérations en cours 
(2) Concernant les prêts à taux révisables, les taux indiqués sont susceptibles d'évoluer à la date de valeur du réaménagement dans l'hypothèse d'une variation de leur index de référence entre la date 
d'établissement du présent document et la date de valeur du réaménagement 
(3) - : Si sans objet 
SR : le taux d'intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation de l'index 
DR : les taux d'intérêts et de progressivité sont révisés à chaque échéance en fonction de la variation de l'index 
DL : les taux d'intérêts et de progressivité sont révisés à chaque échéance en fonction de la variation de l'index sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur au taux de progressivité plancher 
indiqué dans le tableau 

Date d'établissement du présent document : 15/07/2025 
Date de valeur du réaménagement : 15/06/2025 
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